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Le groupe allemand Saarstahl a notifié le 11 juin 2021 à l’Autorité de la 

concurrence un projet d’acquisition des sociétés Liberty Ascoval et Liberty Rail 

Hayange actives dans le secteur de la sidérurgie. L’opération fait suite à une 

procédure de conciliation qui avait été ouverte par le tribunal de commerce de 

Paris au profit de ces deux sociétés le 18 mars 2021.

Considérant que l’opération n’est pas de nature à porter atteinte à la 

concurrence, l’Autorité a autorisé l’opération sans conditions.
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